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Séance du Conseil Municipal 
 

du 19 avril 2011 
___________________________________________________________________________________________________________ 

 

L’an deux mil onze, le 19 avril, 
Le Conseil Municipal de la ville de RENAGE, 
Dûment convoqué en session ordinaire, à la salle du Centre Socioculturel, sous la présidence de 
Monsieur OLIVIERI, Maire. 
 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 11 avril 2011 
 

Présents : 

MM. et MMES. OLIVIERI. GIRERD. CORONINI. ROYBON. ROUSSET. PELLISSIER. RICHARD. PERRIOLAT. 
BASSEY. CUNIBERTO. THEAUDIN. GUAGLIANONE. BERTONA. MENDES TEXEIRA. PONZONI. RINDONE.  
 

Excusés et Représentés : 
MM. et MMES KATCHADOURIAN.GAUTHIER. SPOSITO. MATTIA.MANSOURI. KAYAKUSU. BEAU. 
 

MM AA RR DD II   11 99   AA VV RR II LL   22 00 11 11   

AA   22 00   HH   00 00     
S a l l e  du  Cen t re  So c i a l  

 

Ordre du Jour 
Compte rendu du CM du 14 mars 2010 
 

I-Finances : 

� Objet : Demandes de subvention au Conseil Général de l’Isère pour : 
- Les travaux d’économies d’énergie 
- La construction de la future mairie 
- La rénovation du gymnase 
- La réalisation de l’étude sur les risques naturels 

� Objet : Vote du Budget Prévisionnel de : 
- La commune 
- La gendarmerie 
- L’eau  
- L’assainissement 

� Objet : Les amortissements 2011 des budgets : 
- Commune 
- Eau 
- Assainissement 
- Gendarmerie 

� Objet : Amortissement subvention reçue du budget assainissement. 

 
II-Urbanisme : 

� Objet : Délibération autorisant Monsieur le Maire à signer le marché de travaux de la 
place cardinale. 

 
Observation sur le compte rendu du 14 Mars 2011 
 
Aucune observation. 
 
Melle GIRERD est désignée secrétaire de séance. 
Melle GIRERD effectue l’appel des membres du Conseil Municipal. 
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II -- FF II NNAANNCCEE SS   ::   
 

DEMANDE DE SUBVENTION AU CONSEIL GENERAL DE L’ISERE POUR : 
Délib. : 21/2011 

 
Invité par Monsieur le Maire, Monsieur Roybon propose à l’assemblée de solliciter une subvention 
auprès du Conseil Général de l’Isère pour : 
 

- Les travaux d’économies d’énergie 
- La construction de la future mairie 
- La rénovation du gymnase 
- La réalisation de l’étude sur les risques naturels 

 
Considérant qu’il convient de solliciter toutes les aides possible pour financer ces travaux dans 
l’objectif de maintenir en état et de faire évoluer le patrimoine de la ville ; 
  
Après en avoir délibéré, le conseil municipal : 
 

- Décide de solliciter des subventions au Conseil Général de l’Isère, 
 

Délibéré par le Conseil Municipal à l’Unanimité 
 
 
VOTE DU BUDGET PREVISIONNEL 2011 ET LES ANNEXES DE : 

� La commune : le budget a été voté à l’unanimité, 
� La gendarmerie : le budget a été voté à voté à l’unanimité, 
� L’eau : le budget a été voté à voté à l’unanimité, 
� L’assainissement : le budget a été voté à voté à l’unanimité. 

 
 
LES AMORTISSEMENTS 2011 DES BUDGETS : 
 

� La Commune 
Délib. : 22/2011 
 

Le Président expose la situation des amortissements au regard de l’exercice en cours au budget 
COMMUNE : 

Nature 
immobilisation 

Valeur 
origine 

Amortissement 
au 31/12/N-1 

Amortissement 
N 

Amortissement 
cumulé au 
31/12/N 

Valeur nette 
comptable 

Article 202 26 005.72 449.00 581.00 1 030.00 24 975.72 

Article 2031 30 251.96 0 13 260.00 13 260.00 16 991.96 

Article 205 78 447.20 1 928.00 2 461.10 4 389.10 74 058.10 

Article 2128 91 001.85 0 457.00 457.00 90 544.85 

Article 2132 1 045 895.27 1 721.00 11 651.00 13 372.00 982 523.27 

Article 21568 5 898.63 0 294.00 294.00 5 604.63 

Article 21571 83 668.43 0 7 845.00 7 845.00 75 823.43 

Article 21578 166 582.36 1 470.00 5 442.00 6 912.00 159 670.36 

Article 2158 53 080.11 0 2 718.00 2 718.00 50 362.11 

Article 21728 9 849.06 656.00 656.00 1 312.00 8 537.06 

Article 2182 58 580.50 0 2 858.00 2 858.00 55 722.50 

Article 2183 115 368.25 660.00 2 822.38 3 482.38 111 885.87 

Article 2184 95 150.05 1 171.00 1 300.00 2 471.00 92 679.05 
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Article 2188 162 197.97 1 118.00  2 219.00 3 337.00 158 860.97 

      

Total général 2 021 977.36  9 173.00 54 564.48 63 737.48 1 908 239.88 

 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé, 
Dit que la dotation sera imputée sur le compte 6811 pour 54 566€ 
Répartie aux comptes suivants section investissement : 2802 : 581€ 
 28031 : 13 260€ 
 2805 : 2 462€ 
 28128 : 457€ 
 28138 : 11 651€ 
 281568 : 294€ 
 281571 : 7 845€ 
 281578 : 5 442€ 
 28158 : 2 718€ 
 281728 : 656€ 
 28182 : 2 858€  
 28183 : 2 823€  
 28184 : 1 300€ 
 28188 : 2 219€ 
 
 Délibéré par le Conseil Municipal à l’Unanimité 

� L’Eau 
Délib. : 23/2011 
 

Le Président expose la situation des amortissements au regard de l’exercice en cours au budget 
EAU  

Nature 
immobilisation 

Valeur origine 
Amortissem

ent au 
31/12/N-1 

Amortissement 
N 

Amortissement 
cumulé au 
31/12/N 

Valeur nette 
comptable 

Agencement 
réseau 

1 262 341.39 300 370.94 25 246.00 325 616.94 936 724.45 

Total 212 1 262 341.39 300 370.94 25 246.00 325 616.94 936 724.45 

Réseau 155 300.03 2 972.00 3 101.00   6 073.00   149 227.03 

Total 2158 155 300.03 2 972.00 3 101.00   6 073.00   149 227.03 

Mat 
spécifiques 

28 503.90 6 376.00 2 843.00 9 219.00 19 284.90 

Total 21756 28 503.90 6 376.00 2 843.00 9 219.00 19 284.90 

      

Total général 1 446 145.32   309 718.94 31 190.00   340 908.94   1 105 236.38 

 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé, 
Dit que la dotation sera imputée sur le compte 6811 pour 31 190€ 
Répartie aux comptes suivants section investissement : 2812 : 25 246€ 
 28158 : 3 101€ 
 281756 : 2 843€ 

 
Délibéré par le Conseil Municipal à l’Unanimité 

 
 
 
 



4/6 

� L’Assainissement 
Délib. : 24/2011 
 

Le Président expose la situation des amortissements au regard de l’exercice en cours au budget 
ASSAINISSEMENT  

Nature 
immobilisation 

Valeur origine 
Amortissement 
au 31/12/N-1 

Amortissement 
N 

Amortissement 
cumulé au 
31/12/N 

Valeur nette 
comptable 

Réseau 2 123 114.60 395 590.41 42 461.00 438 051.41 1 669 281.19 

Total 2158 2 123 114.60 395 590.41 42 461.00 438 051.41 1 669 281.19 

      

Total général 2 123 114.60 395 590.41 42 461.00 438 051.41 1 669 281.19 

 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé, 
Dit que la dotation sera imputée sur le compte 6811 pour 42 461€ 
Et en investissement sur le compte 28158 pour 42 461€ 

 
Délibéré par le Conseil Municipal à l’Unanimité        

 
 

� La Gendarmerie 
Délib. : 25/2011 
 

Le Président expose la situation des amortissements au regard de l’exercice en cours au budget 
GENDARMERIE : 

Nature 
immobilisation 

Valeur 
origine 

Amortissement 
au 31/12/N-1 

Amortissement 
N 

Amortissement 
cumulé au 
31/12/N 

Valeur nette 
comptable 

Article 2158 14 707.56 0 1 470.00 1 470.00 13 237.56 

      

Total général 14 707.56   0 1 470.00   1 470.00   13 237.56 

 
Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé, 
Dit que la dotation sera imputée sur le compte 6811 pour 1 470€ 
Répartie aux comptes suivants section investissement  28158 : 1 470€ 

 
 

Délibéré par le Conseil Municipal à l’Unanimité 
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AMORTISSEMENT SUBVENTION RECUE DU BUDGET ASSAINISSEMENT : 
Délib. : 26/2011 

 
Monsieur le président rappelle, que suite à la délibération  /10, les subventions reçues pour les 
travaux du réseau assainissement seront amorties de la façon suivante au cours de l'exercice 
2011. 
 

ANNEE VALEUR BRUTE SUBV RECUE AMORTI N-1 AMORTI N CUMUL AMORTI VALEUR NETTE

2002 167 853.99 36 030.56 12 165.00 48 195.56 119 658.43
2003 188 983.43 21 129.44 48 195.56 12 165.00 60 360.56 128 622.87
2004 197 753.99 8 770.56 60 360.56 16 390.00 76 750.56 121 003.43
2005 268 223.99 70 470.00 76 750.56 18 144.00 94 894.56 173 329.43
2006 325 029.99 56 806.00 94 894.56 18 150.00 113 044.56 211 985.43
2007 369 882.99 44 853.00 113 044.56 21 668.60 134 713.16 235 169.83
2008 428 375.99 58 493.00 134 713.16 24 659.00 159 372.16 269 003.83
2009 428 375.99 159 372.16 36 358.00 195 730.16 232 645.83
2010 428 375.99 195 730.16 36 358.00 232 088.16 196 287.83
2011 428 375.99 232 088.16 36 358.00 268 446.16 159 929.83  

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé, 
Dit que la dotation sera imputée 
          sur le compte 1391 Dépenses Investis.Amortis Subv Equip   36 358 euros 
La contre partie en recette de fonctionnement  
          sur le compte 777 quote part subv investis virée au résultat de l’exercice 36 358 euros 
 
 

Délibéré par le Conseil Municipal à l’Unanimité 

 
AMORTISSEMENT SUBVENTION RECUE DU BUDGET EAU : 
Délib. : 27/2011 
 
Monsieur le président rappelle, que suite à la délibération  /10, les subventions perçues pour les 
travaux du réseau EAU seront amorties de la façon suivante au cours de l'exercice 2011. 

ANNEE VALEUR BRUTE SUBV RECUE AMORTI N-1 AMORTI N CUMUL AMORTI VALEUR NETTE

2002 11 563.56 11 563.56 0.00 11 563.56 0.00
2003 0.00 0.00 0.00
2004 0.00 8 288.00 0.00 0.00
2005 44 996.00 36 708.00 0.00 1 657.60 1 657.60 43 338.40
2006 44 996.00 1 657.60 1 657.60 3 315.20 41 680.80
2007 71 546.00 26 550.00 3 315.20 1 657.60 4 972.80 66 573.20
2008 83 946.00 12 400.00 4 972.80 2 385.00 7 357.80 76 588.20
2009 83 946.00 7 357.80 4 865.00 12 222.80 71 723.20
2010 83 946.00 12 222.80 4 865.00 17 087.80 66 858.20
2011 83 946.00 17 087.80 4 865.00 21 952.80 61 993.20  

Le Conseil Municipal, après avoir entendu l’exposé, 
Dit que la dotation sera imputée 
          sur le compte 1391 Dépenses Investis. Amortis Subv Equip 4 865 euros 
La contre partie en recette de fonctionnement  
           sur le compte 777 quote part subv investis virée au résultat de l’exercice 4 865 euros 
 

Délibéré par le Conseil Municipal à l’Unanimité 
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II II   --   UURRBBAANN II SSMMEE   
 
AMENAGEMENT DE LA PLACE CARDINAL : 
Délib. : 28/2011 
 
Vu le code des marchés publics ; 
 
Vu le code général des collectivités territoriales et notamment l’article L.2122-21 6ème qui prévoit 
que le conseil municipal est seul compétent pour délibérer en matière de marchés publics, le 
maire applique les décisions du conseil municipal et exécute les marchés sous son contrôle ; 
 
Vu le rapport de présentation de la commission d’appel d’offres du 18 avril 2011. 
Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide à l’unanimité d’autoriser M. le maire à signer 
le marché public suivant : 
 

� Aménagement de la Place Cardinal dont le titulaire est le Groupement SCREG SUD EST / 
IZEAUX ENTREPRISE / VIVIER TARVEL pour un montant HT de 380 000 €. 

 
Les crédits nécessaires sont prévus au budget communal. 
  

Délibéré par le Conseil Municipal à l’Unanimité 

  

II II II -- QQUUEE SSTT II OONNSS   DDUU   PPUUBB LL II CC   
 
� A quoi correspondent les 100 000 € de dépenses imprévues ? 

� Quel est le calendrier de réalisation de la place cardinale ? 

� Quel est le projet de la nouvelle mairie ? 

� Il est évoqué dans le DOB la disparition de l’abattement général à la base de la taxe 
d’habitation, qu’en est-il ? 

 


